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Droit de rétractation après Achat véhicule
d'occasion

Par Aulnay, le 21/01/2014 à 19:11

Bonjour,

Je souhaite savoir si il existe une législation permettant d'annuler l'achat d'un véhicule
d'occasion auprès d'un vendeur professionnel?
Merci d'avance pour vos réponses.
Cordialement

Par JEAN S, le 21/01/2014 à 19:36

A priori non surtout si vous avez juste changé d'avis et que vous ayez versé des sommes

Par Juriste-social, le 22/01/2014 à 11:33

Bonjour,

Vous pourriez demander la nullité de la vente si un vice de consentement a entouré cette
vente.

Par Aulnay, le 22/01/2014 à 18:03

Merci bien pour vos réponses.
Il semble que le professionnel consente à un arrangement.
Bonne Soirée.
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